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Présentation de la démarche de concertation

Le projet de concertation

La Métropole européenne de Lille (MEL) s’est engagée 
dans un ambitieux programme de reconquête 
écologique des cours d’eau métropolitains.

L'aménagement du bassin versant de la Tortue, du Pont 
des Planques et de la Rigole du Roi est un axe de ce 
programme.

La MEL souhaite recueillir l'avis des citoyens pour 
imaginer les usages des bords des cours d’eau du 
bassin versant de la Tortue et de ses affluents.

Le périmètre

Le bassin versant de la Tortue s’étend sur 17 
communes de la MEL. La rivière prend sa source à 
Wavrin, issue du dédoublement de la Rigole du Nord, qui 
provient de Bauvin. Elle traverse ensuite Santes, où elle 
reçoit les eaux du Courant du Pont des Planques, puis 
continue vers Haubourdin avant de se jeter dans la 
Deûle par une station de relevage des eaux.
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Présentation de la démarche de concertation

Les objectifs

● Recenser et analyser les usages actuels et souhaités autour du Bassin Versant.
● Co-construire des scénarios d’usages futurs adaptés au contexte écologique et social.
● Favoriser l’appropriation locale et l’acceptabilité du projet en impliquant activement les 

citoyens et parties prenantes.
● Garantir une concertation inclusive, prenant en compte la diversité des usagers (habitants, 

associations, experts, etc.).

La méthode

● 1 panel citoyen 
● 3 ateliers panel 
● 2 questionnaires en lignes grands publics

Le calendrier

● Inscription au panel : 17 février au 24 mars 2025
● Questionnaire en ligne N°1 : 17 février au 24 mars 2025
● Questionnaire en ligne N°2 : 21 avril au 12 mai 2025
● Ateliers panel : entre le 22 avril et le 10 juillet 2025 
● Bilan de la concertation : Septembre 2025
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Présentation du questionnaire

La Métropole Européenne de Lille (MEL) s’engage dans un programme de reconquête écologique 
des cours d’eau métropolitains, dont le bassin versant de la Tortue, Pont des Planques et de la 
Rigole du Roi. 

Ce projet ambitieux vise à restaurer la biodiversité, maîtriser les inondations, atténuer les effets 
du changement climatique et repenser les usages des bords de rivières pour les habitants 
(déplacements, loisirs, paysages…).

Dans ce cadre, les répondants étaient invités à partager leurs usages et perceptions actuels des 
cours d’eau et de leurs abords via le questionnaire en ligne. Chacun des 72 contributions permet 
d’enrichir le diagnostic du projet et de mieux comprendre les attentes des citoyens. 

Ce questionnaire était disponible à tous entre le 17 février et le 24 mars sur la plateforme de la 
participation citoyenne de la MEL. 

Informations générales 

● Nombre de questions : 24 
● Nombre de répondants : 72
● Thématiques : l’accessibilité aux cours d’eau, les activités pratiques, les aménagements 

utilisés, le patrimoine des cours, l’entretien des cours d’eau. 



Profil des répondants
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Âge, lieu de résidence des répondants

Pour mieux connaître les répondants et permettre de réaliser une analyse plus fine des résultats, 
les 3 premières questions du questionnaire permettent de plus en savoir sur les répondants. Ainsi, 
nous leur avons demandé leur âge, la proximité de leur lieu d’habitation avec les cours d’eau et le 
nom de la commune à partir de laquelle ils accèdent aux cours d’eau. 

Ainsi, la grande majorité des répondants ont entre 31 et 50 ans. Ce résultat est tout à fait cohérent 
avec les chiffres que donne l’INSEE sur l’âge moyen des habitants de la MEL (37,3 ans). Les moins 
de 30 ans et les plus de 65 ans sont largement sous représentés, alors même que les premiers 
représentent 42% des métropolitains. 

Concernant la proximité avec les cours d’eau, plus de la moitié des répondants habitent à moins 
de 1 km d'un cours d’eau. 

Oui, à 
moins de 1 

km     

Non, entre 
1 et 5 km
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Depuis quelle commune les répondants accèdent-ils 
aux cours d’eau ? 

La Bassin Versant de la Tortue, Pont des Planques et Rigole du Roi est un territoire qui s’étend sur 
17 communes métropolitaines et qui abrite 600 km de cours d’eau et de bras de canaux. Pour 
mieux comprendre les usages et les espaces utilisés par les usagers, nous avons posé la 
question : à partir de quelle(s) communes accédez-vous au cour d’eau ? 

On remarque que Wavrin arrive en tête. Ce résultat peut questionner, car du haut de ses 7 777 
habitants, Wavrin n’est pas la commune la plus peuplée du Bassin Versant. En effet, Lomme réunit 
28 165 habitants et Haubourdin 14 455. Néanmoins, Wavrin jouit d’une localisation idéale au 
coeur du Bassin Versant, les cours d’eau sont facilement accessibles. De plus, il est possible que 
la majorité des répondants viennent de Wavrin. 



Résultats du questionnaire
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Fréquentation des cours d’eau par les usagers

La majorité des répondants vont sur les cours d’eau plusieurs fois par semaine et passent environ 
1 heure sur place. Seulement 4 répondants affirment passer plus de 2 heures sur les cours d’eau. 
Ainsi, malgré une fréquentation quotidienne, il est rare que les usagers profitent des cours d’eau 
sur une longue période temporelle. 
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Résultats croisés
Fréquentation des cours d’eau par les usagers

Pour mieux comprendre les résultats des questions précédentes, nous les avons croisé avec les 
résultats de la question : “Habitez-vous à proximité des cours d’eau”. 

Ainsi, on remarque une corrélation entre la fréquence de visite des cours d’eau et la proximité du 
logement avec ces derniers. À l’inverse, les répondants habitant à moins d’un kilomètre des cours 
d’eau passent en moyenne moins d’une heure sur place, ceux habitant entre 1 et 5 km sont 
proportionnellement plus nombreux à rester plus d’une heure sur place. 
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Accessibilité des cours d’eau 

Seulement 11 répondants accèdent difficilement aux 
cours d’eau. 

Nous avons croisé les résultats de cette question 
avec la commune à partir de laquelle les répondants 
accèdent aux cours d’eau. Ainsi, nous pouvons 
qu’un quart des répondants accédant aux cours par 
Sequedin accèdent difficilement aux cours d’eau. Il 
en va de même pour les répondants accédant aux 
cours d’eau depuis Santes, Lomme, Don et 
Allennes-les-Marais. 

Oui, très facilement    
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Sécurité des cours d’eau 

Concernant la sécurité, 21 répondants disent ne pas 
se sentir en sécurité sur les cours d’eau. 

Nous avons analysé ces résultats avec les tranches 
d’âge et les communes d’accès des répondants. 
Ainsi, la part la plus importante des 31-50 ans ne se 
sent pas en sécurité sur les cours d’eau. Les cours 
proches des communes de Sainghin-en-Weppes, 
Allennes-les-Marais et Annoeullin  ont perçues 
comme très sûrs.  
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Sécurité des cours d’eau 

Une question ouverte, c’est-à-dire avec une réponse libre, permettait aux répondants de proposer 
des aménagements ou des actions qui permettraient de renforcer ce sentiment de sécurité. 

3 répondants proposent de végétaliser les berges, notamment en créant des promenades 
continues avec les autres voies et parcs de la MEL. 

12 répondants s’inquiètent du manque de lumière présent sur les berges, et proposent d’en 
ajouter. Néanmoins, un certain nombre d’entre eux nuance ce propos : il ne faut pas déranger la 
faune à cause des lumières. Certains proposent des éclairages à détecteurs de mouvement, 
d’autres d’orienter les éclairages vers le sol et uniquement sur les chemins de balade. 

8 répondants proposent d’ajouter des barrières pour accroître la sécurité, notamment pour les 
enfants. 

Enfin, certains proposent d’ajouter de la signalétique, des panneaux d’information, un entretien 
plus régulier des pontons, des pistes cyclables (et permettre aux vélos d’accéder aux berges tout 
en bloquant l’accès aux deux roues-motorisées), l’aménagement de berges à certains endroits 
clés, renforcer la propreté par des actions de sensibilisation et de pédagogie, ajouter des bancs, 
des bornes d’eau potables, des poubelles, sécuriser les chemins (les rendre stables, éclairés, 
fléchés et avec une séparation des usages). 
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Usages des cours d’eau

Quasiment aucun des répondants n’utilise les cours d’eau pour le travail ou pour la sociabilisation. 
Au contraire, les cours d’eau sont utilisés pour des activités de détente et de découvertes 
naturelles. 

Ces résultats peuvent être croisés avec ceux de la page précédente, de nombreux répondant 
déplorent le manque de panneaux explicatifs mettant en avant la faune et la flore présentes sur 
les berges et dans les cours d’eau. 
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Usages des cours d’eau

Grâce à ce graphique,, nous constatons que la majorité des répondants utilisent principalement 
les sentiers piétons, les ponts, pontons et passerelles. Ce qui est cohérent avec les résultats de la 
question Quelles activités pratiquez-vous près des cours d’eau ? où la réponse promenade / 
randonnée  arrivée en tête, suivie de l’observation de la faune et la flore. 
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Usages des cours d’eau

Les répondants apprécient tout particulièrement 
le cadre naturel du lieu et sa tranquillité. Au 
contrainte, très peu de répondant apprécient les 
opportunités d'activités diverses. 
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Propreté et entretien 

De façon générale, les répondants trouvent que les 
cours d’eau sont plutôt propres. Néanmoins, 
seulement 4 répondants affirment qu’ils sont très 
propres. 

27 répondants participent à l'entretien des cours 
d’eau. 30 autres ne participent pas, mais 
aimeraient participer. Des actions de nettoyage et 
de pédagogie autour de l’entretien des cours d’eau 
peuvent être imaginées.   
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Propreté et entretien 

Le sentiment de propreté des cours d’eau n’est pas le même en fonction de la commune d’accès 
aux cours d’eau. Ainsi, parmi les répondants accédant aux cours d’eau depuis Haubourdin, 
Sequedin, Sainghin-en-Weppes et Lomme, aucun ne trouve que les cours d’eau sont propres. À 
l’inverse, parmi les répondants accédant aux cours d’eau depuis Annoeullin et 
Allennes-les-Marais, tous trouvent les cours d’eau très propres. 
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Préoccupations des répondants

La pollution est le sujet qui inquiète le 
plus les répondants. 

Cela se vérifie sur l’ensemble des 
classes d’âge. 

Ainsi, lors de la concertation, il faudra 
faire attention à proposer des usages 
et des aménagements qui ne causent 
pas de pollutions supplémentaires, 
voir qui permet de réduire la pollution 
existante. 



Annexes
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Les questions complémentaires

Quelles zones du Bassin Versant sont les plus fréquentées par les répondants ? 

Pas quels moyens les répondants se rendent-ils sur les cours d’eau ? 
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Les questions complémentaires

Les répondant vont-ils aux bords des cours d’eau avec des enfants ? 

Les répondants connaissent-ils le patrimoine associé à ces cours d’eau ? 


